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notons également la hausse de la Prudent Valuation pour 5 millions d’euros en lien avec les nouveaux 

investissements de l’entité Brie Picardie Expansion. 

Le montant total d’expositions au risque est en baisse de 60 millions d’euros (-0,52%) à 11 430 millions 

d’euros. Cette légère diminution concerne principalement le risque d’ajustement de l’évaluation de crédit qui 

diminue de 24% soit 53 millions d’euros du fait d’une baisse de la variation sur la CVA de la société de titrisation 

suite au démantèlement du FCT Habitat 2018. Les RWA du risque de crédit connaissent une baisse de 7 

millions d’euros avec une diminution de 10 millions d’euros constatée sur la méthode standard, tandis que 

l’approche fondée sur les notations internes enregistre une légère progression de 3 millions d’euros. Les RWA 

du risque opérationnel demeurent stables, notons également la forte réduction des RWA liés aux retards de 

règlement livraison sur cet arrêté. Enfin, la Caisse régionale Brie Picardie ne disposant pas d’un portefeuille 

de Trading selon les règles prudentielles, elle n’est donc pas assujettie au risque de marché. 

Le ratio de levier se situe à 7,98% ce qui présente une lègere diminution en raison de la réduction des fonds 

propres. 

Quant à la liquidité, le ratio LCR disclosure enregistre une légère diminution à 184,67%, du fait des 

remboursements d’échéances de TLTRO fin juin, et de l’effet des appels de marges lié au contexte de taux. 

La liquidité à long terme est en réduction également, le ratio NSFR s’établit à 105,17%, en lien avec le les 

remboursements à l’échéance de TLTRO également, et surtout avec la nouvelle opération de prêt / emprunt 

« EVERGREEN 2 » mise en place lors du deuxième trimestre avec Crédit Agricole S.A à hauteur de 700 

millions d’euros. 

 

 

2. COMPOSITION ET PILOTAGE DU CAPITAL 

Dans le cadre des accords de Bâle 3, le règlement (UE) n°575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 (Capital Requirements Regulation, dit “CRR”) tel que modifié par CRR n°2019/876 (dit “CRR 2”) 

impose aux établissements assujettis (incluant notamment les établissements de crédit et les entreprises 

d’investissement) de publier des informations prudentielles. Ces informations sont à disposition sur le site 

internet suivant dans le document « Informations au titre du Pilier 3 » : https://ca-

briepicardie.com/investisseurs/#docs. 

 

L’adéquation du capital en vision réglementaire porte sur les ratios de solvabilité et sur le ratio de levier. 

Chacun de ces ratios rapporte un montant de fonds propres prudentiels à une exposition en risque ou en 

levier. 
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2.2 Ratio de levier 

2.2.1 Cadre réglementaire 

 

Le ratio de levier est le rapport entre les fonds propres de catégorie 1 et l’exposition en levier, soit les éléments 

d’actifs et de hors-bilan après certains retraitements sur les dérivés, les opérations entre entités affiliées du 

Groupe, les opérations de financements sur titres, les éléments déduits du numérateur et le hors-bilan. 

Depuis la publication au Journal officiel de l’Union européenne le 7 juin 2019 du règlement européen CRR 2, 

le ratio de levier fait l’objet d’une exigence minimale de Pilier 1 applicable à compter du 28 juin 2021 : 

 L’exigence minimale de ratio de levier est de 3 % ; 

 À ce niveau s’ajoutera, à partir du 1er janvier 2023, pour les établissements d’importance systémique 

mondiale (G-SII), donc pour le Groupe Crédit Agricole, un coussin de ratio de levier, défini comme la moitié 

du coussin systémique de l’entité ; 

 Enfin, le non-respect de l’exigence de coussin de ratio de levier entraînera une restriction de distributions 

et le calcul d’un montant maximal distribuable (L-MMD). 
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Les explications sont détailées dans le paraphraphe 1. Indicateurs clés phasés de ce présent document, et 

dans le document Pilier 3 de mars 2023 paraphraphe 1. Indicateurs clés phasés. 

 

Risque de crédit et de contrepartie 

On entend par : 

 probabilité de défaut (PD) : probabilité de défaut d’une contrepartie sur une période d’un an ; 

 valeurs exposées au risque (EAD) : montant de l’exposition en cas de défaillance. La notion d’exposition 

englobe les encours bilanciels ainsi qu’une quote-part des engagements hors bilan ; 

 pertes en cas de défaut (LGD) : rapport entre la perte subie sur une exposition en cas de défaut d’une 

contrepartie et le montant de l’exposition au moment du défaut ; 

 expositions brutes : montant de l’exposition (bilan + hors bilan), après effets de compensation et avant 

application des techniques de réduction du risque de crédit (garanties et sûretés) et avant application du 

facteur de conversion (CCF) ; 

 facteur de conversion (CCF) : rapport entre le montant non encore utilisé d’un engagement, qui sera tiré 

et en risque au moment du défaut, et le montant non encore utilisé de l’engagement, dont le montant est 

calculé en fonction de la limite autorisée ou, le cas échéant, non autorisée lorsqu’elle est supérieure ; 

 pertes attendues (EL) : le montant de la perte moyenne que la banque estime devoir constater à horizon 

d’un an sur son portefeuille de crédits ; 

 emplois pondérés (RWA) : le montant des emplois pondérés est obtenu en appliquant à chaque valeur 

exposée au risque un taux de pondération. Ce taux dépend des caractéristiques de l’exposition et de la 

méthode de calcul retenue (IRB ou standard) ; 

 ajustements de valeur : dépréciation individuelle correspondant à la perte de valeur d’un actif liée au 

risque de crédit et constatée en comptabilité soit directement sous forme de passage en perte partielle, 

soit via un compte de correction de valeur ; 

 évaluations externes de crédit : évaluations de crédit établies par un organisme externe d’évaluation de 

crédit reconnu conformément au règlement (CE) n° 1060/2009. 

Dans la partie I, est présentée une vision générale de l’évolution du risque de crédit et de contrepartie suivie 

par un point plus détaillé sur le risque de crédit dans la partie II, par type de méthode prudentielle : en méthode 

standard et en méthode IRB. Le risque de contrepartie est traité dans la partie III suivi par la partie IV 

consacrée aux techniques de réduction du risque de crédit et de contrepartie. 
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3.5 Expositions de titrisation  

 

3.5.1 Valeurs exposées aux risques des titrisations du portefeuille bancaire 

génératrices d’emplois pondérés 

 

EXPOSITIONS DE TITRISATION DANS LE PORTEFEUILLE BANCAIRE (SEC1) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par les publications des tableaux des expositions de 

Titrisation dont les montants à publier ne sont pas significatifs. 

 

EXPOSITIONS DE TITRISATION DANS LE PORTEFEUILLE BANCAIRE ET EXIGENCES DE FONDS 

PROPRES REGLEMENTAIRES ASSOCIEES – BANQUE AGISSANT COMME EMETTEUR OU 

MANDATAIRE (SEC3) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par les publications des tableaux des expositions de 

Titrisation dont les montants à publier ne sont pas significatifs. 

 

EXPOSITIONS DE TITRISATION DANS LE PORTEFEUILLE BANCAIRE ET EXIGENCES DE FONDS 

PROPRES REGLEMENTAIRES ASSOCIEES – BANQUE AGISSANT COMME INVESTISSEUR (SEC4) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par les publications des tableaux des expositions de 

Titrisation dont les montants à publier ne sont pas significatifs. 

 

EXPOSITIONS TITRISÉES PAR L'ÉTABLISSEMENT - EXPOSITIONS EN DÉFAUT ET AJUSTEMENT DU 

RISQUE DE CRÉDIT (SEC5)  

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par les publications des tableaux des expositions de 

Titrisation dont les montants à publier ne sont pas significatifs. 

 

EXPOSITIONS DE TITRISATION DANS LE PORTEFEUILLE DE NÉGOCIATION (SEC2) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par les publications des tableaux des expositions de 

Titrisation dont les montants à publier ne sont pas significatifs. 
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3.6 Risques de marché 

Les Caisses régionales ne remontent pas de montants significatifs en matière d’emplois pondérés sur le risque 

de marché. Elles ne sont pas concernées par la publication des tableaux et commentaires liés au risque de 

marché 

 

3.6.1 Expositions aux risques de marché du portefeuille de négociation 

 

EMPLOIS PONDÉRÉS DES EXPOSITIONS EN MÉTHODE STANDARD (EU MR1) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication des tableaux et commentaires liés au 

risque de marché dont les montants ne sont pas significatifs. 

 

3.6.2 Expositions en méthode modèle interne 

 

RISQUE DE MARCHÉ DANS LE CADRE DE L’APPROCHE DU MODÈLE INTERNE (EU MR2-A) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication du tableau « Risque de marché dans 

le cadre de l’approche du modèle interne » pour le risque de marché. 

 

ETAT DES FLUX D'APR RELATIFS AUX EXPOSITIONS AU RISQUE DE MARCHE DANS LE CADRE DE 

L'APPROCHE DE MODÈLE INTERNE (EU MR2-B) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication Du tableau MR2-B « Etat des flux 

d'APR relatifs aux expositions au risque de marche dans le cadre de l'approche de modèle interne pour le 

risque de marché ». 

 

VALEUR DU PORTEFEUILLE DE NÉGOCIATION SELON L’APPROCHE DES MODÈLES INTERNES 

(AMI) (MR3) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication du tableau MR3 « Valeur du 

portefeuille de négociation selon l’approche des modèles internes (AMI) ».  
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3.6.2.1 Backtesting du modèle de VAR (MR4) 

 

La Caisse régionale Brie Picardie n’est pas concernée par la publication du tableau MR4 « Backtesting du 

modèle de VAR ». 
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La baisse de la valeur économique en cas de hausse des taux provient d’un volume de passifs à taux fixe 

globalement plus faible que les actifs à taux fixe sur les échéances à venir.  

A l’inverse, la marge nette d’intérêt augmente en cas de hausse des taux, car la sensibilité des actifs 

renouvelés à une variation de taux est plus élevée que celle des passifs renouvelés, du fait de la présence au 

sein des passifs des fonds propres et des ressources de clientèle de détail (dépôts à vue et épargne 

règlementée) peu ou pas sensibles à la hausse des taux. 
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4 B.05 - Extraction de houille et de lignite  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  

5 B.06 - Extraction d'hydrocarbures 366 366 ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  366 30,00 

6 B.07 - Extraction de minerais métalliques 103 ‐  ‐  ‐  10 ‐  ‐  8 95 ‐  ‐  5,75 

7 B.08 - Autres industries extractives 12 903 ‐  142 ‐  97 9 ‐  6 857 6 044 ‐  1 5,48 

8 B.09 - Services de soutien aux industries extractives  17 697 10 436 7 261 ‐  63 61 ‐  17 697 ‐  ‐  ‐  2,82 

9 C - Industrie manufacturière 763 380 15 324 46 503 21 884 31 185 8 858 15 824 587 134 163 467 7 434 5 346 3,14 

10 C.10 - Industries alimentaires 216 351 ‐  18 146 12 045 14 226 3 927 8 754 154 841 58 151 3 069 290 3,57 

11 C.11 - Fabrication de boissons 19 039 ‐  11 2 39 3 2 18 527 366 142 3 2,97 

12 C.12 - Fabrication de produits à base de tabac ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  

13 C.13 - Fabrication de textiles 33 440 ‐  76 228 279 ‐  228 29 178 4 032 ‐  230 4,63 

14 C.14 - Industrie de l'habillement 1 015 ‐  ‐  47 17 ‐  16 516 280 ‐  218 9,46 

15 C.15 - Industrie du cuir et de la chaussure 996 ‐  ‐  ‐  3 ‐  ‐  480 507 ‐  9 5,04 

16 

C.16 - Travail du bois et fabrication d'articles en 
bois et en liège, à l'exception des meubles ; 
fabrication d'articles en vannerie et sparterie 

20 051 ‐  406 460 516 29 410 8 183 11 753 ‐  115 5,18 

17 C.17 - Industrie du papier et du carton  801 ‐  22 ‐  3 1 ‐  247 555 ‐  ‐  4,88 

18 
C.18 - Imprimerie et reproduction 
d'enregistrements 

5 845 ‐  478 2 076 2 051 28 1 977 5 075 152 176 442 4,50 

19 C.19 -  Cokéfaction et raffinage ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  

20 C.20 - Industrie chimique 48 589 ‐  10 25 82 3 14 46 968 1 366 ‐  256 1,15 

21 C.21 - Industrie pharmaceutique 49 147 ‐  5 417 ‐  2 900 2 657 ‐  32 068 15 262 1 557 260 3,03 

22 C.22 - Fabrication de produits en caoutchouc 15 907 ‐  901 828 707 76 426 7 211 8 381 ‐  315 5,37 

23 
C.23 - Fabrication d'autres produits minéraux non 
métalliques 

77 835 ‐  4 402 51 2 952 1 091 46 33 919 43 899 ‐  17 4,27 

24 C.24 - Métallurgie 36 954 ‐  ‐  11 43 ‐  11 36 110 819 ‐  25 0,67 

25 
C.25 - Fabrication de produits métalliques, à 
l exception des machines et des équipements 

36 000 ‐  11 583 4 416 3 809 782 2 663 28 246 6 193 546 1 015 4,27 

26 
C.26 - Fabrication de produits informatiques, 
électroniques et optiques 

13 323 ‐  362 ‐  95 29 ‐  12 449 584 ‐  289 3,02 

27 C.27 - Fabrication d'équipements électriques 51 489 ‐  1 604 58 156 88 58 51 057 83 111 238 2,84 

28 
C.28 - Fabrication de machines et équipements 
n.c.a. 

49 241 ‐  189 741 570 3 400 43 148 4 842 1 125 124 1,89 

29 C.29 - Industrie automobile 34 117 15 324 90 166 381 12 166 29 217 3 438 497 964 2,28 

30 C.30 - Fabrication d'autres matériels de transport ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  
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31 C.31 - Fabrication de meubles 1 657 ‐  78 148 179 15 148 1 416 200 ‐  41 3,73 

32 C.32 - Autres industries manufacturières 33 981 ‐  505 123 334 66 83 33 252 553 ‐  177 0,71 

33 
C.33 - Réparation et installation de machines et 
d'équipements 

17 603 ‐  2 222 459 1 843 47 420 15 026 2 051 209 318 4,46 

34 
D - Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur 
et d'air conditionné 

301 289 24 364 12 112 ‐  8 852 3 590 ‐  59 748 93 942 146 621 979 8,74 

35 
D35.1 - Production, transport et distribution 
d'électricité 

74 790 15 932 1 470 ‐  1 088 208 ‐  33 142 29 374 11 297 978 6,37 

36 D35.11 - Production d'électricité 48 305 103 460 ‐  891 51 ‐  13 769 24 504 9 928 104 7,05 

37 
D35.2 - Fabrication de gaz; distribution par 
conduite de combustibles gazeux 

217 625 ‐  10 643 ‐  7 763 3 382 ‐  24 092 64 568 128 964 1 9,41 

38 
D35.3 - Production et distribution de vapeur et d'air 
conditionné 

8 874 8 432 ‐  ‐  2 ‐  ‐  2 514 ‐  6 360 ‐  12,37 

39 
E - Production et distribution d'eau; assainissement, gestion 
des déchets et dépollution 

129 314 ‐  4 346 2 727 3 569 82 2 356 34 204 23 550 71 140 420 8,60 

40 F - Services de bâtiments et travaux publics 374 188 ‐  30 090 22 229 21 535 2 789 15 059 285 059 35 051 29 379 24 698 5,08 

41 F.41 - Construction de bâtiments 204 096 ‐  12 659 9 790 8 619 649 7 055 148 996 10 625 25 663 18 813 6,07 

42 F.42 - Génie civil 23 676 ‐  468 23 798 39 17 18 885 2 318 739 1 734 5,09 

43 F.43 - Travaux de construction spécialisés 146 416 ‐  16 963 12 416 12 119 2 101 7 987 117 179 22 109 2 978 4 151 3,70 

44 
G - Commerce de gros et de détail; réparation 
d'automobiles et de motocycles 

1 270 068 ‐  68 859 25 767 43 840 9 901 20 141 716 757 372 779 170 167 10 364 5,09 

45 H - Transports et entreposage 188 853 ‐  8 020 3 638 4 068 938 2 051 110 548 68 136 8 946 1 223 4,48 

46 
H.49 - Transports terrestres et transports par 
conduites 

112 548 ‐  5 959 3 354 2 788 526 1 768 69 433 41 033 963 1 119 3,71 

47 H.50 - Transports par eau 6 816 ‐  1 798 237 729 405 237 1 763 1 481 3 555 16 9,73 

48 H.51 - Transports aériens 3 935 ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  ‐  3 934 ‐  ‐  ‐  0,93 

49 
H.52 - Entreposage et services auxiliaires des 
transports 

55 363 ‐  260 46 550 7 46 25 242 25 621 4 428 72 5,69 

50 H.53 - Activités de poste et de courrier 10 191 ‐  4 ‐  1 ‐  ‐  10 175 ‐  ‐  15 4,23 

51 I - Hébergement et restauration 254 056 ‐  37 564 11 879 17 425 5 008 7 799 89 979 92 420 66 343 5 314 7,67 

52 L - Activités immobilières 3 677 174 ‐  285 339 55 001 103 052 40 403 30 515 439 586 856 977 2 077 460 303 151 12,14 

53 
Expositions sur des secteurs autres que ceux contribuant 
fortement au changement climatique* 

13 515 305 ‐  136 151 33 087 50 618 13 891 18 871 10 051 423 627 269 354 928 2 481 685 6,93 

54 K - Activités financières et d'assurance 12 245 062 ‐  38 569 3 320 12 791 4 900 2 929 9 469 228 217 545 118 449 2 439 840 6,95 

55 Expositions sur d'autres secteurs (codes NACE J, M à U) 1 270 242 ‐  97 583 29 767 37 827 8 991 15 942 582 195 409 724 236 479 41 845 6,75 

56 TOTAL 22 292 650 50 490 756 186 187 422 310 202 94 231 120 418 13 190 821 3 004 225 3 241 946 2 855 658 7,50 
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* Conformément au règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission complétant le règlement (UE) 2016/1011 par des normes minimales pour les indices de référence "transition climatique" de l'Union et les indices de référence "accord de Paris" de l'Union - règlement sur les indices de référence en matière de climat - 
considérant 6 : les secteurs énumérés à l'annexe I, sections A à H et section L, du règlement (CE) n  1893/2006 

 

Selon les dispositions de l’article 449 bis du règlement (UE) no 575/2013 les établissements publient leurs expositions sur des entreprises exclues des indices de 

référence « accord de Paris » de l'Union conformément à l'article 12, paragraphe 1, points d) à g), et à l'article 12, paragraphe 2, du règlement (UE) 2020/1818. Les 

établissements déclarent la valeur comptable brute des expositions sur ces contreparties exclues. Il s’agit des entreprises qui répondent aux critères ci-dessous : 

 Tirent au moins 1 % de leur chiffre d’affaires de la prospection, de l’extraction, de la distribution ou du raffinage de houille et de lignite ; 

 Tirent au moins 10 % de leur chiffre d’affaires de la prospection, de l’extraction, de la distribution ou du raffinage de combustibles liquides ; 

 Tirent au moins 50 % de leur chiffre d’affaires de la prospection, de l’extraction, de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux ; 

 Tirent au moins 50 % de leur chiffre d’affaires d’activités de production d’électricité présentant une intensité d’émission de GES supérieure à 100 g CO2 e/kWh ; 

 Sont exclues également les entreprises qui portent un préjudice significatif à au moins un des objectifs environnementaux. 

Pour le reporting du 30 juin 2023, Caisse régionale Brie Picardie a recours aux données du fournisseur Moody’s, afin de collecter la liste des entreprises exclues des 

indices de référence « accords de Paris ». 

Par ailleurs, les établissements affectent les expositions sur les entreprises non financières, à savoir les prêts et avances, titres de créance et instruments de capitaux 

propres classés dans les portefeuilles comptables du portefeuille bancaire, à l’exclusion des actifs financiers détenus à des fins de négociation ou des actifs détenus 

en vue de la vente, à la tranche de maturité concernée en fonction de l’échéance résiduelle de l’instrument financier. Pour l ’intégration dans le calcul de l’échéance 

moyenne des expositions, des instruments financiers sans date d’échéance, Caisse régionale Brie Picardie a retenu la tranche la plus élevé à savoir 20 ans 

 

6.2.2 Prêts garantis par des biens immobiliers - Efficacité énergétique des sûretés (Modèle 2) 

Les établissements doivent publier la valeur comptable brute des prêts garantis par des biens immobiliers commerciaux et résidentiels et par des sûretés immobilières 

saisies, et fournir des informations sur le niveau d’efficacité énergétique des sûretés. En complément et afin de tenir compte de la particularité du modèle bancaire 

français, Caisse régionale Brie Picardie a intégré dans ce modèle, l’ensemble des prêts immobiliers cautionnés. 

Conformément aux exigences du modèle et en l’absence du certificat de performance énergétique, les établissements ont la possibilité d’estimer les performances 

énergétiques, exprimées en kilowattheure d’énergie primaire par mètre carré par an (kWh/m²/an) aux lignes 5 et 10 du modèle. Caisse régionale Brie Picardie a estimé 

les performances énergétiques des biens pour lesquels le diagnostic de performance énergétique n’est pas disponible, uniquement sur le périmètre France. Les 







92/103 

 

 Caisse régionale Brie Picardie  - Informations Pilier 3 -  30 juin 2023   

6.2.5 Portefeuille bancaire - Indicateurs du risque physique potentiellement lié au changement climatique : Expositions 

soumises à un risque physique (Modèle 5) 

Ce modèle couvre les expositions du portefeuille bancaire soumises aux effets d’événements physiques liés au changement climatique, qu’ils soient chroniques ou 

aigus. Pour ce premier exercice du 30/06/2023, Caisse régionale Brie Picardie a estimé la part de ses expositions soumises à des aléas climatiques aigus à 5% et 

celle soumises à des aléas climatiques chroniques à 3%.  

Conformément aux exigences du modèle, Caisse régionale Brie Picardie a utilisé des portails, bases de données et études mises à disposition par les organismes de 

l’Union, les pouvoirs publics nationaux et des acteurs privés pour identifier les lieux exposés à des événements liés au changement climatique et estimer la sensibilité 

des actifs et activités à ces évènements, à partir de projections à horizon 2050. 

La mesure de ces sensibilités présente à aujourd’hui des limites, notamment en termes de données, avec des impacts sur plusieurs choix méthodologiques : c’est le 

cas pour les mesures de sensibilité aux risques physiques des actifs (par exemple, localisation suffisamment granulaire pour être directement reliée à un aléa localisé), 

et plus encore pour celles des activités économiques (par exemple, localisation des chaînes d’approvisionnement pour en déterminer la perturbation). En conséquence, 

si l’approche retenue a permis de réaliser des mesures de certains aléas au niveau de chaque actif, elle repose sur l’utilisation de proxys à l’échelle des portefeuilles 

pour les mesures au niveau des activités économiques, et ne permet pas de distinguer les activités économiques affectées tant par des aléas chroniques que aigus (par 

conservatisme, le champ dédié à cette mesure a été complété en prenant la somme des deux mesures). 

Des travaux sont menés au sein du Groupe Crédit Agricole sur les données extra financières et les méthodes de mesure des risques les exploitant, travaux qui 

participeront progressivement à intégrer des aléas de risque physique additionnels et à affiner l’évaluation de la sensibilité aux différents aléas. 

  


























